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Combien coûte les Financements 

Samu/Smur? 

• Période de crise : les structures d’urgence 

en France coûtent cher ??? 

 

• Quels financements pour faire fonctionner 

650 SU,  98 Samu, 400 Smur ? 



Combien ça coûte ? (1) 

       4 milliards d’euros en 2011 dont : 

 

    - 3 milliards pour les SU/UHCD: 
 

      .  FAU, ATU, Actes, GHS/UHCD… 

 

 .   GHS / MCO…??? 

 

    - 1 milliard pour les Samu/Smur: 
 

      .  MIG Samu : 214 millions 

 

      .  MIG Smur + recette titre 2 : 617 + 129 : 746 millions 
        

    

(1) Direction générale de l’offre de soins(DGOS). Financement des activités de 

médecine d’urgence. Etat des lieux et constats. Groupe technique financement 

des structures d’urgences, 9 décembre 2011 



Combien ça coûte ? (2,3)  

4 milliards d’euros en 2011: Trop cher ??   

                     5 euros/mois/habitant… 

 

    - 18 millions de passages aux urgences 

    - 20 millions d’appels au Samu 

    - 12 millions de DR 

    - 1 millions de missions Smur… 

 
              

(2) Bohineust A Urgences : un coût de 1,5 milliard d’euros par an. Le Figaro 18 juillet 2013 

(3) Mardegan P (2013) Editorial: Les urgences: « trop cher…vous avez dit trop cher?... » 

Ann.Fr.med.Urgences 3:273-274 



Combien ça coûte ? (4) 

           4 milliards d’euros en 2011 
 

‒ 2 % des dépenses globales de santé 
 

‒ autant que les transports sanitaires 

‒ le double pour les soins dentaires  
 

‒ 14 milliards d’euros : coûts de gestion sécurité 

sociale et des complémentaires…!! 

     
(4) Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques(DREES). 

Comptes nationaux de la santé 2011 



Modèle actuel: Samu/Smur  
 

‒ Les Missions d’intérêt général ( MIG) 

‒ Mise en place au moment de la T2A 

‒ Missions ES publics/ ES privés… 

‒ Coefficient géographique (Dom, Tom, Ile 

de France…) 

‒ Pas de prise en compte de l’activité… 



Modèle actuel: Samu/Smur  
 

‒ Grande disparité MIG, entre Samu de même 

activité, missions comparables…(1) 

 

‒ Ecarts difficilement compréhensibles, voire 

difficilement acceptables… si MIG insuffisantes 

pour une ligne de garde!! 
 

‒ Dotations historiques, reconduction de l’existant 

sans tenir compte de l’activité 

 



Modèle actuel: Samu/Smur 

 Financement MIG Smur insuffisant, 

 facturation des ES Titre 2 : 
 

      - Ticket modérateur Smur facturé au     

 patient/Mutuelle… « discutable » 
 

      - Facturation transferts secondaires… 



Modèle actuel: Samu/Smur 

‒ Enveloppe nationale MIG = 5,9 milliards 

‒ Dont 831millions pour Samu/Smur, reconduit 

par les ARS (sauf 2) sur des données 

comptables et non sur l’activité !  

‒ ARS: « pondération » MIG Smur au titre de la 

« mutualisation » SU/Smur…!!! Sans s’assurer 

que la T2A était suffisante… 
 

‒ Grande émotion de M.Giroud (Urgences 2011) 

   « pénaliser les bons élèves »!! 



Modèle actuel: Samu/Smur 

Aujourd’hui : passer d’un  modèle de financement 
basé sur la reconduction d’enveloppe à un modèle 
basé sur l’estimation des ressources nécessaire à 
la réalisation d’une activité… 

 

Pouvoirs Publics/ Professionnels de l’urgence 
doivent définir : 

                - quel effectif nécessaire/volume 
d’activité dans des conditions optimales de 
sécurité et de qualité des soins  

                - quel financement correspondant…  

 



L’ heure des choix… 

‒ Soit les pouvoirs publics continuent de financer 

à « l’aveugle »… 

‒ Soit ils sont capables d’évaluer les besoins de 

la population en soins urgents et les attentes 

des professionnels ?? 

‒ Choix : politique, économique, sanitaire ? 

    Les 3 probablement … 



L’ heure des choix… 

‒ Une administration qui « comprime » la 

dépense sans l’organiser… 
 

‒ Alors qu’il faut réorganiser l’existant sans 

nuire à la qualité des soins. 
 

‒ Organiser la dépense et faire des choix 

« politiques »... en fonction des contraintes 

budgétaires. 



L’ heure des choix… 

Quel modèle de financement pour : 

    - Les équipes mutualisées SU/Smur ? 

    - L’articulation territoriale des Samu ? 

    - Les équipes « territoriales » ? 

    - Le nombre de SU/Samu/Smur ? 

    - Répondre au délai d ’accès en 30 mn,   

(une des priorités affirmées par le chef de 

l’état…) ? 

 



L’ heure des choix… 

‒ Ces questions attendent une réponse! 

 

‒ Décision politique = non choix ?? 

 

‒ Médecins : l’impact du non choix/sécurité 

et la qualité des soins…et le prix à payer 

des mauvais choix du passé! 



Il est temps de… 

‒ Les urgentistes: perspectives d’évolution: 

financement, organisation, participer au choix 

‒ Les SU, Samu,Smur ne génèrent pas de 

surcoût pour la société 

‒ Règles de financement « lisibles » pour une 

allocation transparente et concertée des 

ressources… 

‒ Les structures d’urgences puissent assurer 

leur missions de service public… 


